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LE FONDEMENT DE LA SOUVERAINETE 
Préambule « Au nom de la Très Sainte Trinité, de laquelle découle toute autorité et à laquelle toutes les actions des 
hommes et des États doivent se conformer, comme notre but suprême, 
Nous, peuple de l'Irlande, 
Reconnaissant humblement toutes nos obligations envers notre seigneur, Jésus Christ, qui a soutenu nos pères 
pendant des siècles d'épreuves, 
Se souvenant avec gratitude de leur lutte héroïque et implacable pour rétablir l'indépendance à laquelle notre Nation 
avait droit, 
Désireux d'assurer le le bien commun, tout en respectant la prudence, la justice et la charité, afin de garantir la 
dignité et la liberté de chacun, de maintenir un ordre véritablement social, de restaurer l'unité de notre pays et 
d'établir la paix avec toutes les autres nations, 
Nous adoptons, nous promulguons et nous nous donnons la présente Constitution. » 
 
Article 5 : « L'Irlande est un état  souverain, indépendant et démocratique. » 

LES DROI TS FONDAMENTAUX DE LA PERSONNE 
Article 40 
1. Tous les citoyens, en tant que personnes humaines, sont égaux devant la loi.  
Cela ne signifie pas que l'État ne doit pas dans ses règles respecter pleinement les différences de capacité, physique 
et morale, et de fonction sociale. 
 
2. 1° Les titres de noblesse ne peuvent être conférés par l'État.  
 2° Aucun titre de noblesse ou d'honneur ne peut être accepté par un citoyen, sauf avec l'accord préalable du 
gouvernement. 
 
3.  1° L'État garantit le respect des droits personnels du citoyen dans sa législation et, dans la mesure du 
possible, de les défendre et de les faire valoir par ses lois. 2° L'État, en particulier, par sa législation, protège du 
mieux qu'il peut la vie, la personne, l'honneur et les droits de propriété de tout citoyen d'une injuste attaque et en cas 
d'injustice, il les fait valoir.  
 3° L'État reconnaît le droit à la vie du foetus et, en respectant pleinement le droit égal de la mère à la vie, 
garantit dans sa législation le respect de ce droit et, dans la mesure du possible, de le défendre et de le faire valoir par 
ses lois.  
Cet alinéa ne limite pas la liberté de se déplacer entre l'État et un autre pays.  
Cet alinéa ne limite pas la liberté d'obtenir des informations sur les services légalement disponibles dans un autre 
pays ou de rendre ces informations disponibles dans l'État, sans préjudice des dispositions établies par la loi.  
[alinéa ajouté par le 8e amendement (1983). Le référendum du 25 novembre 1992 a repoussé le 12e amendement (avortement en cas de danger 
pour la vie de la mère), mais accepté la 2e phrase ajoutée par le 13e amendement (1992) et la 3e phrase ajoutée par le 14e amendement 
(1992)]» 
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LES RAPPORTS EGLISE / ETAT (RECONNAISSANCE, ROLE, FINANCEMENT) 
Article 44 
1. L'État reconnaît que l'hommage de l'adoration publique est dû au Dieu Tout Puissant. Son nom est révéré et on 
doit respecter et honorer la religion  
[Deux alinéas abrogés sur le rôle de l'Église catholique et sur la reconnaissance des autres cultes, 5e amendement 
(1973)] 
2. 
de la foi professée par la grande majorité des citoyens. (supprimé en 73) 
1° La liberté de conscience et la liberté de professer et de pratiquer sa religion, sous réserve de l'ordre public et de la 
morale publique, sont garanties à chaque citoyen.  
2° L'État s'engage à ne doter aucune religion.  
3° L'État n'impose aucune incapacité et ne fait aucune discrimination pour des raisons de statut religieux, de 
croyance ou de profession de foi.  
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Extraits de la constitution libanaise, promulguée le 23 mai 1926 et amandée par la suite2 

 
PRÉAMBULE (ajouté par la loi constitutionnelle du 21/9/1991) 
 « Le Liban est une Patrie souveraine, libre et indépendante, Patrie définitive pour tous ses fils, unitaire 
dans son territoire, son peuple et ses institutions, à l intérieur de ses frontières fixées dans cette Constitution et 
reconnues internationalement. Le Liban est arabe dans son identité et son appartenance. Il est membre fondateur et 
actif de la Ligue des Etats Arabes et engagé par ses pactes; de m°me quôil est membre fondateur et actif de 
lôOrganisation des Nations-Unies, engagé par ses pactes et par la Declaration Universelle des Droits de lôHomme. 
LôEtat concr®tise ces principes dans tous les champs et domaines sans exception. Liban est une république 
démocratique, parlementaire, fondée sur le respect des libertés publiques et en premier lieu la libert® dôopinion et 
de conscience, sur la justice sociale et lô®galit® dans les droits et obligations entre tous les citoyens sans distinction 
ni préférence. 
Le peuple est la source des pouvoirs et le d®tenteur de la souverainet® quôil exerce ¨ travers les institutions 
constitutionnelles. Le régime est fondé sur le principe de la séparation des pouvoirs, leur équilibre et leur 
coopération. Le régime économique est lib®ral et garantit lôinitiative individuelle et la propri®t® priv®. Le 
développement équilibré des régions, culturellement, socialement et économiquement constitue une assise 
fondamentale de lôunit® de lôEtat et de la stabilit® du r®gime. La suppression du confessionnalisme politique 
constitue un but national essentiel pour la r®alisation duquel il est n®cessaire dôîuvrer suivant un plan par ®tapes. 
Le territoire libanais est un territoire Un pour tous les libanais. Tout libanais a le droit de r®sider sur nôimporte 
quelle partie de celui-ci et dôen jouir sous la protection de la souverainet® de la loi. Il nôest point de discrimination 
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